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REGLEMENT INTERIEUR  
 

Ce règlement a pour objet de définir les règles relatives à l’hygiène, à la sécurité ainsi 
qu’à la discipline nécessaire au bon fonctionnement de l’établissement. Il est 
applicable par l’ensemble des élèves. 

  

Article 1 : Comb’auto école applique les règles d’enseignement selon les lois en vigueur, 
notamment l’arrêté ministériel relatif au référentiel pour l’éducation à une motricité citoyenne 
(REMC) en vigueur depuis le 01/07/2014 ; et fonctionne dans le cadre de la convention 
collective des établissements d’enseignement de la conduite. 

  

Article 2 : Tout candidat reçoit le jour de son inscription, un exemplaire du présent 
règlement. Il doit l’accepter et s’engager à le respecter en apposant sa signature précédée 
ou suivie par la mention lu et approuvé. 

  

Article 3 : L’établissement s’engage à faire les démarches administratives pour le compte du 
candidat et mettre à sa disposition tous les supports pédagogiques nécessaires à la 
formation proposée. Il informe le candidat par affichage et par mise à disposition de 
documentation sur demande se rapportant à la dite formation. Pour les formations proposées 
en pack, une offre écrite précisant le contenu, le tarif, les conditions d’accès et de validation 
est présentée au candidat et contre signé par lui. 

  

Article 4 : Le candidat s’engage à communiquer à l’établissement les documents exigés par 
l’administration pour la constitution de son dossier, à respecter les directives pédagogiques 
de l’établissement et veille au respect des points suivants : 

  

● Tout élève est tenu de respecter les consignes de sécurité, les consignes relatives à la 
prévention des incendies. En cas d’accident prévenir le responsable de l’établissement. 

● Le comportement des élèves doit tenir compte du devoir de tolérance et de respect 
d’autrui (personnel de l’établissement et autres candidats) dans sa personnalité et ses 
convictions et ne doit être en aucun cas violent – physiquement ou moralement. 

● Respect du matériel (ne pas mettre les pieds sur les chaises, ne pas se balancer 
dessus, prendre soin des boitiers, ne pas écrire sur les murs, chaises, etc.). 

● Respect des locaux (propreté, dégradation). 
● Respect des horaires de code afin de ne pas perturber le bon déroulement de la leçon 

en cours. En cas de retard supérieur à 5 minutes, et afin de ne pas perturber le bon 
déroulement de la séance, il sera possible de faire un test sur tablette. 

● Les élèves doivent avoir une hygiène, une tenue et un comportement correct et adapté 
à l’apprentissage de la conduite (pas de chaussures ne tenant pas le pied ou à talons 
hauts). 

● Les élèves sont tenus de ne pas fumer, de ne pas vapoter à l’intérieur de 
l’établissement, ni dans les véhicules écoles, ni de consommer ou d’avoir consommé 
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PROCÉDÉ D’ÉVALUATION 
 

FORMATION B 
 
 

AVANT LA FORMATION  
 

Pour débuter votre formation, une évaluation de départ sera réalisée. 
 

Cette évaluation est conforme à l’arrêté du 5 mars 1991 et étendue par le décret du 26 décembre 
2000, lorsqu’un candidat choisit de s’inscrire dans une école de conduite. 
 

Elle est obligatoire pour toute personne âgée de : 
- au moins 15 ans, souhaitant débuter un apprentissage anticipé à la conduite accompagnée (AAC) ; 
- au moins 16 ans, souhaitant débuter une formation traditionnelle ; 
- au moins 18 ans, souhaitant débuter une formation à la conduite supervisée (CS). 
 

Elle est organisée avant l’inscription définitive et permettra à l’enseignant de la conduite de définir le 
nombre d’heures nécessaires à votre formation pour que vous puissiez obtenir votre permis de 
conduire. Selon votre progression, votre implication, et de la fréquence des heures, cette estimation 
pourra être modifiée. 
 

Moyen : 
L’évaluation se déroule en situation de conduite avec un enseignant et un support sur tablette. 
 

Durée : 
Elle dure environ 50 minutes et un bilan de l’évaluation sur 10 minutes. 
 

Détail des compétences évaluées : 
L’évaluation se divise en 2 parties : 
- Un questionnaire qui porte sur : 

• Votre expérience de conduite 
• Vos connaissances du véhicule 
• Votre attitude à l’égard de l’apprentissage et de la sécurité 

- Une évaluation sur vos compétences sensori-motrice : 
• Installation au poste de conduite 
• Démarrage / Arrêt 
• Manipulation du volant 
• Trajectoire 
• Perception visuelle 
• Compréhension, mémoire et émotivité 

 
 

À la suite de l’évaluation, un bilan apparait avec un nombre de points et en fonction un volume de 
formation prévisionnel. 
Un exemplaire est remis à l’élève et signé. 
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Exemple : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fiche d'évaluation de départ : Voiture
M. SAADI IDRISSI Zakaria Marwan Pour l'élève

1. Renseignements

Adresse :   

Téléphone : Niveau scolaire : Etudiant Profession : Vendeur carrefour
Acuité visu. œil gauche 9/10 - droit 9/10 Correction R Visite médicale £
Infos complémentaires : 

Né·e le : 

3. Connaissance du véhicule

non ouiDirection

non ouiBoîte de vitesses

non ouiEmbrayage

non ouiFreinage

£ R

R£

R

R

£

£

2. Expérience de la conduite
Permis Le

Conduite Avec qui ? Où ? Si pas voiture

jamais

- de 5h

+ de 5h

amis

parents

auto-école

ville

route

chemin

vélo

cyclo

moto

autreR

£

£

£

£

£

£

£

£

R

R

£

£

4. Attitude : apprentissage et sécurité

Maitriser le véhicule et connaître le code £ RL'apprentissage est une nécessité

R Réel désir d'apprendre à conduire £Prévoir les difficultés et savoir y faire face

5. Habileté

Installation au poste de conduite R£ £

F S B

Manipulation du volant R£ £

£

F S

R £

B

Démarrage / Arrêt

6. Compréhension et mémoire

Compréhension ££ R

F S B

£

F S

£ R

B

Mémoire

7. Perception

Trajectoire R£ £

F S B

£

F S

R £

B

Orientation

Observation R£ £ R F1 £Regard

8. Emotivité

En général £R £

F S B

£

F S

R £

B

Crispation

Résultat
Heures suggérées

: Théorie
: 30Pratique

Heures retenues
: 
: 30

Proposition acceptée
non £      oui R Théorie

Pratique

5 points

Le 15/05/2025

Signature de l'élève : Signature du représentant légal
de l'élève mineur, le cas échéant :

Réalisée par Samir BOUACHTAL (A2109301470)
Signature du responsable de l'école de conduite et cachet :
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AU COURS DE LA FORMATION  
 

Durant la formation, pour évaluer votre autonomie sur les compétences indiquées dans votre 
programme de formation, des bilans de compétences sont menés, permettant éventuellement de 
réactualiser le volume d’heures défini lors de l’évaluation de départ. 

 
EN FIN DE FORMATION 
 

 Un enseignant procède à un bilan de compétences pour évaluer votre aptitude au passage à l’examen 
pratique du permis de conduire. Il s’effectue dans le cadre d’un examen blanc pour retrouver les 
conditions de l’examen. 

Exemple : 
 

 
 
 
CES INFORMATIONS SONT CONSULTABLES ET TÉLÉCHARGEABLES SUR LE SITE :  
https://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/seine-et-marne/pontault-combault/comb-auto-ecole 
Onglet « documents utiles » 
 

 
 
 


